
53 Assemblee generale - Quarante-septieme session 

Notant l'interet manifeste par la communaute intematio
nale pour la cooperation dans Jes domaines de la science et 
de la technique ayant trait au desarmement et du transfert de 
technologies de pointe ayant des applications militaires, 

1. Demande a Ja Commission du desarmement d'inten
sifier ses travaux sur le point 7 de I' ordre du jour et de lui 
soumettre, des que possible, des recommandations precises 
sur cette question; 

2. Prie la Conference du desarmement de poursuivre de 
fa~on constructive, comme suite a la resolution 46/36 L, ses 
travaux sur le point de I' ordre du jour intitule « Transparence 
dans le domaine des armements », qui inclut l'examen de la 
question de l'elaboration de moyens pratiques d'accroitre la 
franchise et la transparence dans le domaine du transfert de 
technologies de pointe ayant des applications militaires; 

3. Invite Jes Etats Membres a redoubler d'efforts pour 
mettre la science et la technique au service du desarmement 
et foumir aux Etats interesses des technologies ayant trait au 
desarmement; 

4. Invite egalement les Etats Membres a elargir le dia
logue multilatera1, en gardant presente a l'esprit la proposi
tion tendant a mettre au point des normes ou directives inter
nationales universellement acceptables pour reglementer Jes 
transferts internationaux de technologies de pointe ayant des 
applications militaires; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-huitieme session une question intitulee « Le role de 
la science et de la technique dans le contexte de la securite 
internationale, du desarmement et d'autres domaines con
nexes ». 
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47 /45. La verification sous tous ses aspects, y compris le 
role de l'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine de la verification 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 40/152 0 du 16 decembre 1985, 
41/86 Q du 4 decembre 1986, 42/42 F du 30 novembre 1987, 
43/81 B du 7 decembre 1988 et 45/65 du 4 decembre 1990, 

Notant que !'importance cruciale de la verification et du 
respect des accords de limitation des armements et de desar
mement est universellement reconnue, 

Soulignant que le probleme de la verification et du respect 
des accords de limitation des armements et de desarmement 
conceme toutes Jes nations, 

Considerant que l'Organisation des Nations Unies, con
fonnement au role et aux responsabilites que Jui assigne la 
Charte, peut apporter une contribution importante dans le 
domaine de la verification, touchant en particulier Jes accords 
multilateraux, 

Ajfirmant qu'elle continue d'appuyer Jes seize principes 
de verification elabores par la Commission du desarme
ment14, 

Constatant que l'evolution recente des relations interna
tionales a montre que la verification efficace des accords 
existants et futurs de limitation des armements et de desar
mement conservait toute son importance et que certains 
aspects de cette evolution ont, sur le role de l'Organisation 

des Nations Unies dans le domaine de la verification, des 
effets profonds qui appellent un examen attentif et soutenu, 

Prenant acte du rapport15 presente par le Secretaire general 
en application de la declaration adoptee le 31 janvier 1992 a 
l'issue de la reunion tenue par le Conseil de ~.,curite au 
niveau des chefs d 'Etat ou de gouvemement, qui contient son 
etude et ses recommandations sur le moyen de renforcer la 
capacite de !'Organisation des Nations Unies dans le do
maine de la diplomatie preventive, du retablissement et du 
maintien de la paix et de la consolidation de la paix apres Jes 
conflits, et sur la fa~on d'accro1tre son efficacite, dans le 
cadre des dispositions de la Charte, 

Prenant acte ega/ement de la Declaration finale de la 
troisieme Conference des parties chargee de l'examen de la 
Convention sur )'interdiction de la mise au point. de la fabri
cation et du stockage des armes bacteriologiques (biologi
ques) ou a toxines et sur leur destruction, adoptee le 27 sep
tembre 199116, et des activites du Groupe special d'experts 
gouvemementaux sur la verification, 

Se felicitant de la conclusion de la Convention sur !'in
terdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage 
et de l'emploi des armes chimiques et sur !cur destruction4 

qui contient un regime de verification sans precedent. 

Rappe/ant que, dans sa resolution 45/65. ellc a prie le 
Secretaire general de Jui presenter a sa quarante-septieme 
session un rapport sur Jes mesures prises par Jes Etats Mem
bres et le Secretariat de !'Organisation des Nations Unies 
pour appliquer Jes recommandations contenues dans le cha
pitre final du rapport du Groupe d'experts gouvemementaux 
qualifies charge d'entreprendre une etude sur le role de 
!'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la veri
fication17, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general18 sur Jes 
mesures prises pour appliquer Jes recommandations con
tenues dans I'etude approfondie sur le role de l'Organisation 
des Nations Unies dans le domaine de la verification; 

2. Encourage Jes Etats Membres a continuer d'accorder 
toute l'attention voulue aux recommandations figurant dans 
le chapitre final de l'etude et a aider le Secretaire general a 
Jes appliquer selon qu 'ii convient; 

3. Prie le Secretaire general, pour donner suite a I'etude 
sur le role de l'Organisation des Nations Unies dans le do
maine de la verification et compte tenu des faits nouveaux 
importants survenus dans Jes relations intemationales depuis 
cette etude, de solliciter lcs vues des Etats Membres sur Jes 
points suivants : 

a) Les mesures supplementaires qui pourraient etre pri
ses pour appliquer Jes recommandations contenues dans 
l'etude; 

b) La maniere dont la verification des accords de limita
tion des armements et de desarmement peut faciliter les acti
vites de l'Organisation des Nations Unies dans Jes domaines 
de la diplomatie preventive, du retablissement et du maintien 
de la paix et de la consolidation de la paix apres Jes conflits; 

c) Les mesures supplementaires ayant trait au role de 
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la veri
fication, y compris d'autres etudes effectuees par !'Organi
sation sur cette question; 

4. Prie igalement le Secretaire general de Jui presenter 
un rapport sur cctte question a sa quarante-huitieme session: 
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5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-huitieme session la question intitulee « La verifica
tion sous tous ses aspects, y compris le role de !'Organisation 
des Nations Unies dans le domaine de la verification ». 
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47/46. Amendement du Traite interdisant Jes essais 
d'armes nucleaires dans l'atmosphere, dans l'es
pace extra-atmospherique et sous l'eau 

L'Assemhlee generate, 
Rappe/ant ses resolutions 44/106 du 15 decembre 1989, 

45/50 du 4 decembre 1990 et 46/28 du 6 decembre 1991, 
Reaffirmant sa conviction que la conclusion d'un traite 

d'interdiction complete des essais nucleaires est la toute pre
miere mesure a prendre pour faire cesser la course aux arme
ments nucleaires et realiser le desarmement nucleaire, 

Rappe/ant le role central de l'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine du desarmement nucleaire, pour ce 
qui est en particulier de la cessation de toutes les explosions 
nucleaires experimentales, et les efforts soutenus deploycs 
par les organisations non gouvemementales en vue de la con
clusion d'un traite d'interdiction complete des essais nu
cleaires, 

Consciente des preoccupations croissantes que suscite 
I' environnement partout dans le monde et des effets nuisibles 
que Jes essais nucleaires ont eus ou risquent d'avoir sur l'en
vironnement, 

Rappe/ant sa resolution 1910 (XVIII) du 27 novembre 
1963, dans laquelle clle a pris acte avec satisfaction du Traite 
interdisant les essais d'armes nucleaires dans !'atmosphere, 
dans l'espace extra-atmospherique et sous l'eau19, signe le 
5 aout 1963, et dans laquelle elle a prie la Conference du 
Comite des dix-huit puissances sur le desarmement20 de 
poursuivre d'urgence ses negociations en vue d'atteindre les 
objectifs enonces dans le preambule du Traite, 

Rappe/ant egalement que plus d'un tiers des parties au 
Traite ont demande aux gouvemements depositaires de con
voquer une conference chargee d'examiner un amendement 
qui transformerait le Traite en un traite portant interdiction 
complete des essais, 

Rappe/ant en outre que la Conference d'amendement des 
Etats parties au Traite interdisant Jes essais d'armes nu
cleaires dans l'atmosphere, dans l'espace extra-atmospheri
que et sous l'eau a tenu une session de fond a New York, du 
7 au 18janvier 1991, 

Reaffirmant sa conviction que la Conference d'amen
dement aidera a atteindre les objectifs enonces dans le Traite, 
qu'elle contribuera ainsi a renforcer, 

Prenant note avec satisfaction des moratoires unilateraux 
sur les essais nucleaires proclames par plusieurs Etats dotes 
de l'arrne nucleaire, 

Rappe/ant qu'elle a recommande que des dispositions 
soient prises pour assurer que des efforts intensifs se pour
suivront, sous Jes auspices de la Conference d'amendement, 
jusqu'a ce que l'on parvienne a un traite d'interdiction com
plete des essais nucleaires, 

Rappe/ant egalement la decision adoptee par la Confe
rence d'amendement21 selon laquelle, puisqu'il fallait pour
suivre Jes travaux sur certains aspects d'un traite d'interdic-

tion complete des essais, notamment ceux qui concemaient 
la verification du respect du Traite et les sanctions even
tuelles en cas de manqu,::ment, le President de la Conference 
proccderait a des consultations en vue de faire avancer 
l' examen de ces questions et les travaux de la Conference 
reprendraient au moment approprie, 

Se felicitant des consultations que mene actuellement le 
President de la Conference d'amendement, 

1. Prend note des consultations que mene actuellement 
le President de la Conference d'amendement des Etats par
ties au Traite interdisant Jes essais d'arrnes nucleaires dans 
!'atmosphere, dans l'espace extra-atmospherique et sous 
l'eau, et de la reunion speciale de breve duree que les Etats 
parties doivent tenir a New York pendant le deuxieme trimes
tre de 1993 en vue d'examiner les faits nouveaux ayant trait 
aux essais nucleaires de maniere a etudier la possibilite de 
reprendre les travaux de la Conference d'amendement dans 
le courant de cette annee; 

2. Engage toutes les parties au Traite interdisant les 
essais d'armes nucleaires dans !'atmosphere, dans l'espace 
extra-atmospherique et sous l'eau a participer a la Confe
rence d'amendement et a contribuer a son succes, de maniere 
a assurer sans larder !'interdiction complete des essais nu
cleaires, mesure indispensable au respect des engagements 
qu 'elles ont souscrits dans le preambule du Traite; 

3. Demande instamment a tous les Etats, en particulier 
aux Etats dotes de l'arrne nucleaire qui ne l'ont pas encore 
fait, d'adherer au Traite; 

4. Recommande que des dispositions soient prises pour 
assurer la participation la plus complete possible des organi
sations non gouvemementales a la Conference d'amende
ment; 

5. Reaffirme sa conviction que, en attendant la conclu
sion d'un traite d'interdiction complete des essais nucleaires, 
les Etats dotes de l'arrne nucleaire devraient suspendre toutes 
les explosions nucleaires experimentales au moyen d'un mo
ratoire concerte ou de moratoires unilateraux; 

6. Souligne de nouveau qu' il importe de bien coordonner 
l'action des diverses instances de negociation qui s'occupent 
d'un traite d'interdiction complete des essais nucleaires; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-huitieme session la question intitulee « Amende
ment du Traite interdisant les essais d'armes nucleaires dans 
!'atmosphere, dans l'espace extra-atmospherique et sous 
l'eau ». 
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47/47. Traite d'interdiction complete des essais nu
cleaires 

L' Assemhlee genera/e, 

Rappe /ant les resolutions dans lesquelles elle a declare que 
la cessation de tousles essais d'armes nucleaires et !'interdic
tion complete de ces essais sont l'un des objectifs prioritaires 
du desarrnement, 

Convaincue qu 'une guerre nucleaire ne peut etre gagnee et 
doit etre a jamais exclue, 

Notant avec satisfaction !'amelioration des relations entre 
les Etats-Unis d' Amerique et la Federation de Russie, qui 
leur a permis d'annoncer des mesures importantes, unilate-


